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AVANT-PROPOS

Le présent document, établi pour la réunion au niveau ministériel du Comité de la politique
scientifique et technologique (CPST) de 2004, s’appuie sur les bases de données, les indicateurs et les
méthodologies développés au sein du Groupe de travail des experts nationaux sur les indicateurs de la
science et de la technologie (GENIST), et gérés par la Direction de la science, de la technologie et de
l’industrie (DSTI). Il présente une large gamme d’indicateurs disponibles à ce jour dans le domaine de
la science et la technologie, considérés comme les plus pertinents pour les politiques et comparables
au niveau international.

Le Compendium Statistique S-T 2004 porte sur l’état de la science et de la technologique dans la zone
OCDE à travers quatre grands axes :

• Section A : Innovation et R-D.

• Section B : Ressources humaines consacrées à la science et à la technologie (RHST).

• Section C : Brevets.

• Section D : Autres domaines (TIC, mondialisation, structure industrielle).

De nombreux indicateurs sont tirés ou sont des mises à jour du Tableau de bord – science, technologie et
industrie 2003 (www.oecd.org/sti/scoreboard) qui contient aussi des explications méthodologiques et des
notes plus détaillées. Le classement des pays membres dans les graphiques doit être interprété avec
prudence lorsque les écarts absolus entre pays sont faibles, du fait que les données sont sujettes à des
révisions continues.

Au-delà des indicateurs de S-T bien établis, ce rapport présente un large éventail d’indicateurs
récemment développés dans les domaines des brevets et des ressources humaines en science et
technologie (y compris des données provenant des travaux de la Direction de l’éducation). Les
indicateurs sur les brevets proviennent surtout des travaux réalisés dans le cadre du Projet de l’OCDE
sur les brevets (www.oecd.org/sti/ipr-statistics). Les indicateurs de RHST incluent, entre autres, la
participation des diplômés de l’université à la population active, la croissance des professions
intellectuelles et techniques, et la mobilité des étudiants et des scientifiques et ingénieurs.

Ce compendium utilise un certain nombre d’indicateurs expérimentaux dans des domaines tels
que la biotechnologie, les nanotechnologies et la mobilité internationale des RHST. Si ces indicateurs
ne bénéficient pas de la même expérience de plusieurs décennies de collecte que d’autres indicateurs
de science et technologie, comme la R-D, ils sont néanmoins présentés ici pour donner aux décideurs
politiques une indication des tendances dans leurs domaines de priorité, et du travail entrepris au sein
du GENIST. Ces indicateurs doivent être utilisés en tenant compte de leurs limitations dues à l’état
préliminaire de leur développement.
 

© OCDE 2004
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A.4. Dépenses de R-D par type d’activité et croissance par source de financement

• On constate que les efforts d’innovation s’appuient de plus en plus sur la recherche fondamentale,
surtout dans de nouveaux domaines comme la biotechnologie et les TIC. Dans les pays de l’OCDE pour
lesquels on dispose de données, le ratio recherche fondamentale/PIB oscille entre 0.1 et 0.7 %, soit 10 %
à 40 % de la dépense intérieure brute de R-D (DIRD). Aux États-Unis, ce ratio est passé de 0.4 à 0.6 % au
cours de la seconde moitié des années 90, en raison principalement du rôle croissant joué par le secteur
des entreprises. Dans les pays à forte intensité de R-D (à l’exception de la Suisse), la recherche
fondamentale représente habituellement un cinquième au plus de la R-D totale.

• Au Mexique, au Portugal, en Pologne et en Hongrie, le ratio recherche fondamentale/PIB est faible par
rapport aux autres pays de l’OCDE, mais leurs dépenses de recherche fondamentale par rapport à
l’ensemble des dépenses de R-D sont parmi les plus élevées de la zone OCDE. Ceci s’explique par
les parts élevées du secteur de l’État et du secteur de l’enseignement supérieur, qui assurent le plus
gros de la recherche fondamentale dans la DIRD totale.

• Dans la plupart des pays de l’OCDE, la croissance de la DIRD pendant la deuxième moitié des
années 90 a surtout été due au financement croissant des entreprises. Dans les pays ayant une
intensité de R-D plus faible, la R-D financée par l’État a joué un rôle tout aussi important. Dans un
nombre réduit de pays de l’OCDE, les fonds en provenance de l’étranger ont aussi contribué de façon
significative (par exemple en Islande, en Autriche, au Canada, en Grèce).

Source : OCDE, base de données R-D, novembre 2003.

3.5 02.5 2.0 1.5
%

-10 200 5 10
%

3.0 -51.0 0.5 15

Islande

Japon

Corée

États-Unis

Suisse

France

Danemark

Pays-Bas

Autriche

Australie

Norvège

République tchèque

Italie

Hongrie

Espagne

Portugal

République slovaque

Pologne

Mexique

Ventilation des dépenses de R-D par type d’activité
En pourcentage du PIB, 2001 ou dernière année disponible

Décomposition de la croissance de la DIRD par source
de financement

Taux de croissance annuel moyen en pourcentage, 1995-2001
ou période la plus proche disponibleRecherche fondamentale

Développement expérimental

Non spécifiéRecherche appliquée Entreprises État

ÉtrangerAutres sources nationales

Islande
Turquie

Mexique
Grèce

Finlande
Portugal
Hongrie

Corée
Suède

Danemark
Espagne

Irlande
Belgique
Autriche

République tchèque
Canada

États-Unis
Norvège

Nouvelle-Zélande
Pologne

Allemagne
France
Japon

Royaume-Uni
Australie

Pays-Bas
Suisse

République slovaque
© OCDE 2004



Compendium statistique 2004 de la science et de la technologie

 12
A.5. R-D des entreprises

• La R-D des entreprises constitue le gros de l’activité de R-D des pays de l’OCDE, qu’il s’agisse
de l’exécution ou du financement. En 2001, la R-D exécutée par le secteur des entreprises a ainsi
représenté près de 440 milliards d’USD (en PPA courants), soit près de 70 % de toute la R-D.

• L’intensité de la R-D dans le secteur des entreprises est très supérieure à la moyenne de l’OCDE (2.2 %)
dans l’ensemble des pays scandinaves sauf la Norvège, et notamment en Suède (5.2 %) et en Finlande
(3.6 %). L’Islande a connu une forte hausse de l’intensité de sa R-D depuis 1995 (2 points de pourcentage).

• Dans la zone de l’OCDE, la R-D exécutée par les entreprises a augmenté régulièrement au cours
des deux dernières décennies. La croissance s’est toutefois accélérée depuis le milieu des
années 90, en raison surtout de l’intensification de la R-D des entreprises aux États-Unis, où la
progression a été de 3.9 % par an entre 1995 et 2002 et dans l’Union européenne où elle fût de
4.6 % par an entre 1995 et 2001. Entre 1995 et 2001, la dépense de R-D des entreprises de la zone
de l’OCDE a augmenté d’environ 100 milliards d’USD (PPA 1995), dont plus de la moitié est
imputable aux États-Unis, et moins du quart à l’UE.

• Des chiffres provisoires pour 2002 indiquent un déclin de la R-D des entreprises par rapport à
l’année 2001 dans la plupart des grands pays de l’OCDE pour lesquels des données sont
disponibles : –4.1 % aux États-Unis, –1.0 % en Allemagne, –1.8 % en France et –7.0 % au Canada.

• Au cours de la seconde moitié des années 90, la Turquie, le Mexique et le Portugal ont présenté
les taux annuels moyens de croissance de la R-D des entreprises les plus élevés. Seule la
République slovaque a connu un net recul de la R-D des entreprises durant la même période.

Source : OCDE, base de données PIST, novembre 2003.
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A.6. R-D exécutée par les secteurs de l’enseignement supérieur et de l’État

• Dans les pays de l’OCDE, le secteur de l’enseignement supérieur réalise environ 17 % de
l’ensemble de la R-D nationale (voir A.3), soit environ 0.4 % du PIB. Avec plus de 0.6 %, la Suède,
la Finlande et le Canada se placent en tête, tandis que la République slovaque et le Mexique ne
dépassent pas 0.2 %.

• Dans la zone de l’OCDE, la R-D réalisée par le secteur de l’enseignement supérieur a progressé
sans faiblir durant les années 90 (en pourcentage du PIB), même si elle a ralenti en milieu de
période. Depuis, par rapport au PIB, elle a légèrement augmenté dans l’Union européenne et
aux États-Unis et s’est nettement accrue au Japon (où le PIB a peu progressé).

• Le secteur de l’État représente un dixième de l’ensemble de la R-D exécutée dans la zone OCDE.
Cependant, cette proportion dépasse un tiers au Mexique, en Nouvelle-Zélande, et en Hongrie.

• Jusqu’en 2000, où on a atteint 0.23 % du PIB (contre 0.31 % en 1985), la part de l’État dans
l’exécution de la R-D a décliné. Cette évolution s’observe en France, en Italie, au Royaume-Uni
et aux États-Unis, où elle s’explique par une diminution des dépenses militaires et par la cession
d’organismes du secteur de l’État au secteur privé. Le Japon est le seul grand pays de l’OCDE où
la R-D exécutée par le secteur de l’État a augmenté, passant de 0.22 % à 0.29 % du PIB
entre 1991 et 2001.

Source : OCDE, bases de données R-D et PIST, novembre 2003.
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A.7. Budgets publics de R-D

• Le ratio des crédits budgétaires publics de R-D (CBPRD) au PIB varie de façon significative entre
pays, allant de moins de 0.3 % au Luxembourg, en Grèce et au Mexique, à plus de 1 % en Islande,
en France et en Finlande.

• La crédits de R-D pour la défense ne représentent en général qu’une faible part du total des
CBPRD (moins de 10 %), les exceptions étant la France, le Royaume-Uni et l’Espagne (entre 25 et
40 %) et les États-Unis, où ceux-ci représentent plus de la moitié (ou 0.52 % du PIB).

• Pendant la deuxième moitié des années 90, les CBPRD ont augmenté en termes réels dans tous
les pays de l’OCDE sauf trois. La croissance a été particulièrement soutenue dans certains pays
ayant des niveaux relativement faibles (par exemple le Luxembourg, l’Irlande, le Mexique), ainsi
que dans d’autres où les CBPRD représentent une part importante du PIB (par exemple les
États-Unis, la Corée, la Suède).

Source : OCDE, base de données sur la R-D, novembre 2003.
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A.8. Traitement fiscal de la R-D

• La plupart des pays de l’OCDE ont des régimes fiscaux particuliers pour la R-D, tels que la
déductibilité immédiate des dépenses courantes de R-D (tous les pays) ainsi que différents types
de crédits d’impôt (11 pays en 2001) ou de déductions du revenu imposable (six pays en 2001).

• L’utilisation des allégements fiscaux comme instrument de politique est en progression dans les
pays de l’OCDE. En 2001, les grandes entreprises bénéficiaient ainsi d’avantages fiscaux pour la
R-D dans 13 d’entre eux, et les petites entreprises dans 15 pays de l’OCDE. Le Royaume-Uni et
la Norvège ont adopté récemment de tels régimes.

• Entre 1995 et 2001, les subventions fiscales à la R-D (au bénéfice des grandes entreprises) ont
notablement progressé dans dix pays, mais elles ont légèrement diminué dans trois.

• Selon les pays, l’allégement fiscal peut être progressif (calculé sur le montant consacré à la
recherche : cas du Canada), ou différentiel (calculé sur la différence entre la R-D courante et un
niveau de référence dans le passé : cas des États-Unis). Certains pays (comme l’Espagne)
appliquent les deux modes de calcul.

• Dans dix pays, les petites entreprises et les start-ups continuent de bénéficier d’un traitement
préférentiel, par exemple sous forme de taux de subvention plus élevés ou de crédits d’impôts
(pour les entreprises non imposables). Les pays où les grandes entreprises sont le plus
subventionnées sont l’Espagne, le Portugal et l’Australie ; pour les petites entreprises, les pays
les plus généreux sont l’Italie, l’Espagne et les Pays-Bas.

Source : OCDE, Division STI/AES, novembre 2003.
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A.9. La R-D dans les économies non membres de l’OCDE

• La part des économies non membres de l’OCDE dans la R-D mondiale est de plus en plus
importante. Si l’on intègre leur part à celle des pays de l’OCDE, les économies non membres prises
en compte sont à l’origine de 17 % des dépenses de R-D en 2001, et probablement de plus de 18 %
en 2002, une part qui, selon toute vraisemblance, augmentera dans les prochaines années.

• En 2002, Israël a affecté 4.7 % de son PIB à la R-D (hors R-D militaire), soit davantage que la
Suède, dont l’intensité de R-D, 4.3 % (en 2001) est la plus forte de la zone OCDE.

• En Chine, les dépenses de R-D ont augmenté rapidement au cours de la dernière décennie, pour
atteindre 72 milliards d’USD (courants PPA) en 2002, classant ainsi le pays derrière les États-Unis
(285 milliards d’USD en 2003) et le Japon (104 milliards d’USD en 2001), mais devant l’Allemagne
(55 milliards d’USD). En 2000-01, on estime que l’Inde a dépensé près de 20 milliards d’USD en
R-D, ce qui la classe parmi les dix premiers pays du monde. Par rapport aux pays de l’OCDE, le
Brésil, la Fédération de Russie et le Taipei chinois ont des dépenses en R-D inférieures à celles
des pays du G-7 et de la Corée, mais plus élevées que celles de tous les autres pays.

• Dans la plupart des économies d’Europe centrale et orientale et d’Amérique du Sud, l’intensité
de R-D est inférieure à 1 %, ce qui la situe nettement en dessous de la moyenne OCDE. Si l’on
fait exception de la Russie et du Brésil, les niveaux absolus de dépenses de R-D de ces
économies sont également bas.

• Entre 1993 et 2002, les trois économies asiatiques pour lesquelles il a été possible d’effectuer
des calculs et les trois états baltes ont affiché une croissance annuelle moyenne élevée de leurs
dépenses de R-D (en USD constants de 1995 PPA). En Slovénie et en Russie, les taux de
croissance sont voisins de la moyenne des pays de l’OCDE. Les économies d’Amérique latine, la
Bulgarie et la Roumanie connaissent une croissance faible ou négative.

Source : OCDE, base de données PIST, novembre 2003 ; Eurostat, base de données NewCronos, novembre 2003 ; et OCDE, d’après des
sources nationales.
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A.10. Les relations science-industrie

• La coopération entre les entreprises et les autres acteurs dans les systèmes de la science et de
l’innovation peut prendre des formes très variées et est souvent difficile à quantifier.

• Les flux financiers directs en sont un exemple : le secteur des entreprises finance une part
croissante de la R-D exécutée dans les secteurs de l’enseignement supérieur et de l’État, 5.2 %
en moyenne dans la zone OCDE en 2001 (et 6.5 % dans l’UE). Malgré la croissance de cette source
de financement dans de nombreux pays, ces flux ne représentent qu’une part modeste (moins
de 5 %) dans la plupart des grandes économies de l’OCDE.

• Un second indicateur qui peut servir à mesurer l’importance relative des relations science-
industrie est le nombre de « liens avec la science ». L’augmentation considérable de ces liens
pendant la seconde moitié des années 90 s’explique par une combinaison de facteurs. Tout
d’abord, l’utilisation croissante des bases de données électroniques sur les publications
scientifiques qui rendent les citations plus faciles (alors même que les incitations à citer
augmentent). Deuxièmement, la croissance générale des industries fondées sur la science (au
sein desquelles ces citations sont plus fréquentes) a aussi contribué à l’augmentation du nombre
de citations, en particulier dans le domaine de la biotechnologie. Finalement, la croissance
inégale à travers les pays suggère que ces liens jouent un rôle relativement plus important dans
certaines économies, notamment en Europe centrale et du Nord, ainsi qu’en Amérique du Nord.

Source : OCDE, base de données de R-D ; CHI Research, novembre 2003.
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A.11. Capital-risque

• L’investissement en capital-risque ne constitue qu’une faible fraction du PIB, mais c’est une
importante source de financement des entreprises nouvelles à vocation technologique et il joue
un rôle clé dans l’innovation radicale dont ces entreprises sont souvent à l’origine.

• Pendant la période 1998-2001, c’est aux États-Unis et en Islande que l’investissement en capital-
risque constituait la fraction la plus forte du PIB, soit près de 0.5 %, tandis que sa place était
nettement moins importante ailleurs. Environ le tiers du capital-risque est orienté vers les
entreprises qui en sont aux premiers stades de leur activité et les deux tiers vers l’expansion des
entreprises existantes. En Finlande, en Irlande et en Suisse, la moitié du capital-risque est
canalisée vers les entreprises naissantes.

• Les entreprises de haute technologie attirent la moitié des investissements en capital-risque de la
zone OCDE, mais les disparités entre les pays sont très marquées. Au Canada et en Irlande, ces
entreprises bénéficient de plus de 80 % du capital-risque, tandis qu’en Australie et au Japon, elles en
reçoivent moins du quart. Aux États-Unis, cette catégorie d’entreprises attire plus de 50 % du capital-
risque, dont la moitié va à l’industrie des communications. Au Canada et en Irlande, les
investissements privilégient en général les entreprises des TI, tandis que dans les pays d’Europe
centrale et en Italie, les entreprises de communications attirent le gros des investissements. Les
entreprises du domaine de la santé et de la biotechnologie drainent plus de 25 % des
investissements en capital-risque au Danemark et près de 20 % au Canada et en Hongrie.

Source : OCDE, à partir des données de EVCA, NVCA, CVCA et Asian Venture Capital Journal, 2003.
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A.12. Biotechnologie

• Malgré le développement notable de la biotechnologie, qui a été favorisé par les progrès
scientifiques réalisés dans des domaines comme la génomique et le génie génétique, les
données comparables au plan international demeurent limitées

• Le capital risque constitue une importante source de financement pour les entreprises de
biotechnologie, qui doivent souvent supporter de lourdes dépenses de R-D et ne peuvent
compter que sur des revenus limités pendant plusieurs années. Le Canada et les États-Unis sont
les pays où la part de capital risque dans le secteur de la biotechnologie est la plus importante
(plus de 0.03 % du PIB en 2001).

• Les demandes de brevets en biotechnologie déposées auprès de l’Office européen des brevets
(OEB) ont progressé rapidement pendant les années 90. Entre 1991 et 2000, ces demandes
auprès de l’OEB ont augmenté de 10.2 % par an, contre 6.6 % pour l’ensemble des brevets.

• Le ratio des brevets en biotechnologie par rapport à l’ensemble des brevets est nettement plus
haut aux États-Unis que dans l’Union européenne ou au Japon. Néanmoins, le Danemark a le
plus haut ratio, suivi par la République slovaque et le Canada : dans ces pays, près d’un brevet
sur dix est lié à la biotechnologie.

Source : OCDE, bases de données sur le capital-risque et sur les brevets, 2003.
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A.13. Nanotechnologies

• Ces dernières années, les nanotechnologies, sciences de l’infiniment petit, ont figuré parmi les
priorités de nombreux pays. En raison de leur potentiel économique prometteur, elles sont
devenues l’un des domaines phares de la R-D scientifique et plus de 30 pays ont mis en place
des programmes de R-D concernant les nanotechnologies.

• S’il est difficile d’estimer avec précision les financements étatiques de la R-D en raison de
l’absence d’une définition communément admise des nanotechnologies et de l’incorporation de
la R-D nanotechnologique à de nombreuses activités de recherche plus larges (biotechnologies,
matériaux), les chiffres disponibles montrent qu’entre 1997 et 2000, le financement étatique de
la R-D concernant les nanotechnologies est passé d’environ 114.4 millions d’USD à plus de
210.5 millions d’USD dans l’Union européenne, de 102.4 millions d’USD à 293 millions d’USD aux
États-Unis, et de 93.5 millions d’USD à 189.9 millions d’USD au Japon.

• Parallèlement à cette hausse des dépenses publiques de R-D, on constate une progression de la
production scientifique, mesurée par le nombre de publications scientifiques dans le domaine
des nanotechnologies, qui sont passées de 10 575 en 1997 à 15 667 en 2000. Au cours de cette
période, la production scientifique a été surtout le fait des États-Unis, du Japon et de
l’Allemagne, suivis de la France, du Royaume-Uni et de l’Italie.

Source : Commisson européenne ; Institute for Scientific Information (ISI) et Centre for Science & Technology Studies (CWTS).
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B. RESSOURCES HUMAINES CONSACRÉES A LA SCIENCE 
ET A LA TECHNOLOGIE

En 2001, 30 % de la population à l’âge théorique d’obtention d’un diplôme dans les pays de
l’OCDE accomplissait des études universitaires. La majorité des flux sont constitués de diplômés en
sciences sociales, droit, commerce et sciences humaines. Les diplômes en sciences et ingénierie (S-I)
représentent 22 % de l’ensemble des diplômes délivrés dans les pays de l’OCDE, 27 % dans l’Union
européenne et 16 % aux États-Unis. Bien que les femmes soient plus nombreuses que les hommes à
recevoir des titres universitaires, elles demeurent sous représentées dans les domaines S-I en
n’obtenant, pour la plupart des pays de l’OCDE, qu’un tiers des diplômes S-I délivrés. Les femmes sont
également sous-représentées au niveau doctorat en captant entre un tiers et la moitié de l’ensemble
des diplômes de niveau doctorat.

Les investissements importants effectués dans l’éducation ces dernières décennies ont entraîné
une hausse générale du niveau d’instruction, qui se reflète dans l’emploi. L’emploi des diplômés
s’accroît de 2 % à 6 % l’an, à un rythme bien plus rapide que la progression de l’emploi total. Les profes-
sions intellectuelles et techniques représentent 20 % à 35 % de l’emploi total dans la plupart des pays
de l’OCDE et plus de 35 % en Suède, en Suisse, en Australie et au Danemark. En 2000, on comptait
environ 3.4 millions de chercheurs dans la zone OCDE et les deux tiers d’entre eux étaient engagés
dans le secteur des entreprises. En 2002, la Chine occupait le deuxième rang dans le monde pour le
nombre de chercheurs (811 000), derrière les États-Unis (1.3 million en 1999), mais devant le Japon
(676 000 en 2001) et la Russie (492 000). Dans les grandes régions de l’OCDE, c’est le Japon qui compte
le plus grand nombre de chercheurs dans l’emploi (10.2 pour mille emplois), devant les États-Unis (8.6)
et l’Union européenne (5.9).

Parmi les diplômés le taux d’activité des femmes est inférieur à celui des hommes dans tous les pays
et particulièrement en Turquie, au Japon, en Corée et au Mexique. La progression rapide de l’emploi des
diplômés du supérieur dans la zone OCDE est cependant davantage imputable aux femmes qu’aux hom-
mes. Les femmes engagées dans des activités de R-D ne représentent néanmoins que 25 % à 35 % du
nombre total de chercheurs et on les trouve principalement dans le secteur de l’enseignement supérieur.
Leur participation est particulièrement faible dans l’industrie et cette distribution inégale entre les sec-
teurs d’emploi a une incidence sur la faible participation globale des femmes chercheurs.

Le nombre d’étudiants inscrits dans des programmes à l’étranger a doublé en vingt ans et augmente
plus vite que le nombre global d’inscrits dans l’enseignement supérieur. Les étudiants étrangers repré-
sentent plus d’un tiers des inscriptions en doctorat en Suisse, en Belgique et au Royaume-Uni et 27 % aux
États-Unis. En chiffres absolus, les États-Unis comptent cependant beaucoup plus de doctorants étran-
gers que les autres pays de l’OCDE, avec quelques 79 000 inscrits. Vient ensuite le Royaume-Uni avec
quelque 26 000. En 2001, 36 % des doctorats en S-I ont été délivrés à des ressortissants étrangers aux
États-Unis. Parmi ces doctorats, un peu plus d’un quart allaient à des ressortissants chinois, 9 % à des
coréens ou indiens, 6 % à des ressortissants du Taipei chinois et le reste à des étrangers en provenance
d’une grande diversité de pays. Les doctorats S-I délivrés aux États-Unis à des ressortissants d’autres
pays de l’OCDE représentent en moyenne 1 % à 2 % de ceux délivrés dans le pays d’origine.

Aux États-Unis, les scientifiques et les ingénieurs, en provenance de la zone de l’OCDE et titulaires
d’un doctorat en sciences et en ingénierie, viennent en grande majorité du Canada et du Royaume-Uni ;
ceux qui viennent d’Allemagne ou du Japon sont relativement peu nombreux. Ce sont des pays non
OCDE qui fournissent principalement la main-d’oeuvre étrangère en S-I des États-Unis : les scientifi-
ques en provenance de Chine et d’Inde sont respectivement trois et deux fois plus nombreux que ceux
originaires du Royaume-Uni. En 2002, dans les pays de l’Union européenne, la part relative des res-
sources humaines étrangères spécialisées en sciences et en technologie se situait entre 3 % et 3.5 %, la
Belgique, le Luxembourg, l’Autriche et le Royaume-Uni en employant des proportions élevées.
© OCDE 2004



Compendium statistique 2004 de la science et de la technologie

 22
B.1. Enseignement supérieur

• Le niveau d’instruction est la mesure du capital humain la plus couramment utilisée. Les
données présentées ici font référence à l’ensemble de la population ; le niveau d’instruction de
la population active est examiné en B.6.

• Dans les pays de l’OCDE, 23 % des habitants âgés de 15 à 64 ans ont achevé des études
supérieures. La proportion est bien plus élevée au Japon (36 %) et aux États-Unis (32 %) que dans
l’Union européenne (19 %). Elle dépasse 25 % au Canada, en Suède, en Finlande, en Norvège et
en Australie. Par contre, elle est inférieure à 15 % dans les pays d’Europe méridionale, centrale et
orientale (Autriche, Hongrie, République tchèque, Pologne, République slovaque, Italie, Portugal
et Turquie).

• Les dépenses par étudiant pour l’enseignement supérieur varient de un à six entre la Pologne et
les États-Unis. Les dépenses par étudiant sont les plus élevées aux États-Unis (20 358 USD en
parités de pouvoir d’achat – PPA) et en Suisse (18 450 USD en PPA), soit plus d’une fois et demie
la moyenne de l’OCDE (11 109 USD en PPA). Dans les pays d’Europe méridionale, centrale et
orientale, ainsi qu’au Mexique, elles sont inférieures de plus de moitié à la moyenne de l’OCDE.

Source : OCDE, bases de données de l’éducation et sur les niveaux d’éducation, novembre 2003.
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B.2. Flux de diplômés de l'université

• Les flux de diplômés de l’université sont un indicateur de la possibilité qu’a un pays
d’approvisionner le marché du travail en main-d’œuvre hautement qualifiée et d’accroître son
potentiel de diffusion des connaissances avancées. En 2001, le taux d’obtention d’un doctorat
(nouveaux titulaires de doctorat en pourcentage de la population à l’âge théorique d’obtention)
se situait entre 0.75 % et 1 % dans la moitié des pays de l’OCDE. Dans la grande majorité des
pays, les femmes représentaient entre un tiers et la moitié des nouveaux titulaires de doctorats.

• Un étudiant universitaire sur trois obtient un diplôme en sciences sociales, en droit ou dans le
domaine du commerce. Les principaux domaines d’études sont ensuite les lettres, les arts et
l’éducation. Les diplômes de sciences et d’ingénierie représentent 21.8 % de l’ensemble des
diplômes délivrés dans les pays de l’OCDE, 27.1 % dans l’Union européenne et 15.9 % aux États-Unis.

• Les gouvernements des pays de l’OCDE sont sensibilisés à la question de la présence de
femmes dans les filières et les carrières scientifiques. Les données confirment que les femmes
ont moins tendance que les hommes à obtenir des diplômes universitaires en sciences et en
ingénierie. Dans la plupart des pays, les femmes ne représentent qu’un tiers des diplômés
universitaires en sciences. On trouve les proportions les plus élevées en Irlande, Nouvelle-
Zélande et Islande (environ 40 %) et les moins élevées au Japon, aux Pays-Bas et en Suisse
(moins de 20 %).

Source : OCDE, base de données sur l’éducation, 2003.
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B.3. Doctorants étrangers

• La mobilité internationale des doctorants est un indicateur de l’internationalisation à la fois du
secteur de l’enseignement supérieur et du système de recherche. En chiffres absolus, les États-
Unis comptent beaucoup plus de doctorants étrangers que les autres pays de l’OCDE puisqu’ils en
dénombrent près de 79 000 en 2001. Vient ensuite le Royaume-Uni où ces étudiants sont au
nombre de 26 000. La langue parlée dans le pays joue un rôle dans le choix de la destination
notamment pour les pays anglophones mais également pour l’Espagne qui accueille de nombreux
étudiants originaires d’Amérique centrale et d’Amérique du Sud. Cependant, toute une palette
d’autres facteurs entre dans le choix du pays de destination tels que la proximité géographique, les
liens culturels et historiques, l’existence de programmes d’échange (Erasmus par exemple) or de
bourses d’étude, les politiques d’immigration ou la qualité de l’enseignement.

• En termes relatifs, on trouve les proportions de doctorants étrangers les plus élevées en Suisse,
au Royaume-Uni et en Belgique avec plus d’un tiers des inscriptions totales en doctorat. Les
doctorants étrangers sont pour la plupart inscrits en sciences sociales, en commerce et en droit
ou en arts, lettres et sciences humaines. En Finlande et en Suisse, cependant, les sciences et
l’ingénierie sont les filières respectivement choisies par 37 % et 35 % des doctorants étrangers.

• A de rares exceptions près, 20 % à 25 % des doctorants inscrits dans des universités étrangères viennent
de l’Union européenne. Ce pourcentage atteint 51 % en Autriche et 71 % en Suisse. Les étudiants
européens représentent également 27 % des doctorants étrangers inscrits en Nouvelle-Zélande et 19 %
de ceux qui le sont au Canada mais 0.4 % seulement de ceux qui sont inscrits en Corée.

Source : OCDE, base de données sur l’éducation, novembre 2003.

40 030 20 10 0 10 0005 000 7 5002 500
%

En pourcentage des inscriptions totales, 2001 Nombre par pays d’accueil, 2001

Suisse

Royaume-Uni

Belgique

États-Unis

Australie

Suède

Danemark

Canada

Norvège

Autriche

Islande

Espagne

Nouvelle-Zélande

République tchèque

Portugal

Finlande

Turquie

République slovaque

Mexique

Italie

États-Unis

Royaume-Uni

Espagne

Australie

Suisse

Canada

Suède

Autriche

Belgique

Finlande

République tchèque

Portugal

Norvège

Danemark

Turquie

Nouvelle-Zélande

Italie

République slovaque

Mexique

Islande

Doctorants étrangers

78 884

26 143
© OCDE 2004



Ressources humaines consacrées à la science et à la technologie

 25
B.4. Doctorats en science et ingénierie aux États-Unis

• En 2001, 9 188 doctorats en science et ingénierie (S-I) ou 36 % ont été délivrés à des
ressortissants étrangers aux États-Unis. Parmi eux, 86 % étaient détenteurs de visas temporaires
et 14 % d’un statut de résident ou green card. Le poids des visiteurs temporaires s’est accentué au
cours du temps puisque ceux-ci ne représentaient que 81 % des ressortissants étrangers en 1985.
Cependant, au moment où le nombre de délivrances de doctorats à des étrangers était à son
sommet en 1996, la distribution était davantage en faveur des détenteurs de « carte verte » qui
recevaient un tiers des doctorats en S-I attribués à des ressortissants étrangers. Leur nombre
ainsi que leur proportion ont diminué depuis.

• Le nombre de doctorats en S-I attribués à des ressortissants étrangers aux États-Unis a plus que
doublé au cours de la période 1985-1996 et l’augmentation a été particulièrement forte dans la
première moitié des années 1990. Un sommet de 10 844 a été atteint en 1996, mais le nombre de
ressortissants étrangers recevant des doctorats en S-I n’a fait que diminuer depuis.

• Parmi les doctorats en S-I attribués à des ressortissants étrangers aux États-Unis, un peu plus
d’un quart allaient à des ressortissants chinois, 9 % à des Coréens ou Indiens, 6 % à des
ressortissants du Taipei chinois et le reste à des étrangers en provenance d’une grande diversité
de pays. Les étudiants asiatiques forment donc le gros contingent des attributions de doctorats
en S-I aux États-Unis, bien que leur nombre ait diminué au cours de la décennie dans le cas de
l’Inde, de la Corée, du Taipei chinois et de Hong-Kong (Chine). Les doctorats en S-I attribués à
des coréens aux États-Unis représentent cependant 20 % par rapport à ceux délivrés dans le pays
d’origine. Ce pourcentage atteint 25 % dans le cas de la Turquie mais seulement 1 % ou 2 % pour
les autres pays de l’OCDE.

Source : OCDE, à partir des données de l’US National Science Foundation, 2003.

1985 87 89 91 93 95

12 000

10 000

8 000

6 000

4 000

2 000

0
97 99 2001

Nombre de doctorats en science et ingénierie décernés aux États-Unis à des citoyens étrangers

Par nationalité d’origine, 2001 Par type de visa de séjour, 1985-2001

Visas temporaires

Visas de résident
permanent aux États-Unis

(«Green Card»)

Canada 305
Turquie 304

Allemagne 220

Royaume-Uni
138

France 84

Argentine 69

Israël 49

Hong-Kong, Chine 46

Australie 44

Autres
430

Chine
2 405

Reste du monde
1 622

Autres pays
européens

1 198

Corée
862

Inde
808

Taipei chinois
538

Mexique 205

Brésil 141

Japon 150
© OCDE 2004



Compendium statistique 2004 de la science et de la technologie

 26
B.5. Participation des diplômés de l’université à la population active

• Analyser la participation des diplômés à la population active est important dans le contexte du
vieillissement des populations et des pénuries de certaines catégories d’emploi. A l’exception
du Japon et du Mexique, le taux d’activité des diplômés de l’université est plus élevé que celui
de la population en général. Dans un tiers des pays de l’OCDE, plus de 90 % des diplômés
universitaires sont actifs. On trouve les pourcentages les moins élevés (moins de 80 % d’actifs) en
Corée, au Japon et au Mexique.

• Le taux d’activité des femmes est inférieur à celui des hommes dans tous les pays et n’atteint
90 % ou plus que dans trois d’entre eux : l’Islande, le Portugal et la Suède. De plus, les
différences de taux d’activité entre pays sont plus grandes pour les femmes qu’elles ne le sont
pour les hommes. Les pays pour lesquels les taux d’activité des femmes sont les moindres – la
Turquie, le Japon, la Corée et le Mexique – sont aussi ceux pour lesquels les taux globaux
d’activité des diplômés de l’université sont inférieurs aux autres pays.

Source : OCDE, base de données sur les niveaux d’éducation, novembre 2003.
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B.6. Emploi des diplômés de l’enseignement supérieur

• Les investissements importants qui ont été effectués dans l’éducation ces dernières décennies
ont entraîné une hausse générale du niveau d’instruction, qui se reflète dans l’emploi. En
moyenne, 28.4 % de la population en situation d’emploi dans les pays de l’OCDE détiennent un
diplôme du supérieur. Cette proportion oscille cependant entre 7.9 % au Portugal et 42.6 % au
Canada. Le Japon (38.9 %) et les États-Unis (37.9 %) se détachent nettement de l’Union
européenne (24.4 %), laquelle affiche en son sein de fortes disparités. La Finlande (34.8 %), la
Belgique (34.4 %) et la Suède (32.5 %) pointent en tête, tandis que la République slovaque, la
République tchèque, l’Italie, la Turquie, le Portugal, et le Mexique restent au-dessous de 15 %.

• Ces dernières années, la hausse de l’emploi des diplômés du supérieur s’est établie dans une
fourchette de 2 à 6 % annuels. Pour la période 1997-2002, les moyennes de l’OCDE et de l’UE
sont respectivement de 3.5 % et 3.6 %. Les extrêmes sont l’Espagne (9.0 %) d’un côté et
l’Allemagne (0.7 %) et les Pays-Bas (0.7 % pour 1998-2002) de l’autre. A l’exception de l’Irlande et
des Pays-Bas, l’emploi total a progressé beaucoup plus lentement (quand il n’a pas décru), avec
des valeurs de 0.9 % et 1.4 % dans la zone OCDE et l’UE respectivement.

• La progression de l’emploi des diplômés du supérieur est davantage imputable aux femmes
qu’aux hommes, en raison de leur plus forte propension à obtenir des diplômes de ce niveau.
Dans la plupart des pays, cependant, elles restent moins nombreuses que les hommes ayant
une instruction de niveau supérieur à occuper des emplois. Elles représentent en moyenne 45 %
de cette population, avec des extrêmes se situant à 61 % au Portugal et 29 % au Mexique.

Source : OCDE, base de données sur les niveaux d’éducation, novembre 2003.
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B.7. Professions intellectuelles et techniques

• Telles que mesurées ici, les ressources humaines affectées à la science et la technologie (RHST)
correspondent aux professions intellectuelles (ingénieurs ou médecins par exemple) et
techniques. Cette définition dépasse le cadre de la R-D en prenant en compte les travailleurs
participant activement à la création et diffusion de la connaissance ainsi qu’à l’innovation
technologique. Les professions intellectuelles et techniques représentent entre 20 % et 35 % de
l’emploi total dans la plupart des pays de l’OCDE. Leur proportion est supérieure à 35 % en
Suède, Suisse, Australie et au Danemark et inférieure à 20 % en Grèce, Corée, au Japon et au
Portugal (toutefois, les données du Japon sont probablement sous-estimées).

• Les professions intellectuelles et techniques ont progressé à un rythme beaucoup plus rapide
que l’emploi total entre 1995 et 2002. En Espagne, Norvège, Irlande, Islande et au Luxembourg,
leurs effectifs ont augmenté de 5 % par an. Les effectifs de ces professions ont cependant décrû
au Portugal, en Hongrie et en Pologne.

• La progression rapide de ces professions tient davantage à la croissance des femmes que celle
des hommes. La proportion de femmes dans ces professions est au moins égale à celle des
hommes dans la moitié des pays de l’OCDE. Elle est particulièrement élevée (plus de 60 %) en
Hongrie, République slovaque et Pologne, et atteint son plus bas niveau en Suisse, au Royaume-
Uni, en Italie, au Luxembourg et en Corée.

• La part des professions intellectuelles est particulièrement élevée (supérieure à 17 %) en
Belgique, en Australie, en Suède et aux Pays-Bas. La répartition entre les professions
intellectuelles et techniques varie selon les pays mais les professions techniques sont
généralement plus nombreuses.

Source : OCDE, calculs et estimations à partir de sources nationales, novembre 2003.
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B.8. Mobilité internationale

• Ces dernières années, la mobilité internationale de la main-d’œuvre hautement qualifiée a fait l’objet
d’une attention croissante parmi les décideurs publics et dans les médias. Toutefois, des données compa-
rables à l’échelle internationale sur les flux internationaux de scientifiques et de chercheurs sont rares. Les
données présentées ci-dessus sur les scientifiques et les ingénieurs étrangers aux États-Unis n’existent
par exemple que pour ce pays et ne donnent donc qu’une idée partielle de la mobilité internationale.

• Aux États-Unis, les scientifiques et les ingénieurs, en provenance la zone de l’OCDE et titulaires d’un doc-
torat en sciences et en ingénierie, viennent en grande majorité du Canada et du Royaume-Uni ; ceux qui
viennent d’Allemagne ou du Japon sont relativement peu nombreux. Si l’on étend l’analyse aux pays non
membres, les scientifiques en provenance de Chine et d’Inde sont respectivement trois et deux fois plus
nombreux que ceux qui sont originaires du Royaume-Uni.

• En 2002, dans les pays de l’Union européenne, la part relative des ressources humaines étrangères spé-
cialisées en sciences et en technologie (RHST), à savoir les professions intellectuelles et techniques, se
situait entre 3 % et 3.5 %, mais de grands écarts s’observent entre les pays. En pourcentage des RHST
nationales, le Luxembourg est le pays qui de loin emploie la plus forte proportion d’étrangers (38 %), en
partie en raison de l’importance de son secteur bancaire, de l’étroitesse du marché du travail et de la pré-
sence de nombreuses institutions de l’Union européenne. La Belgique emploie elle aussi une proportion
relativement importante d’étrangers : 7.5 %, tous groupes de professions confondus, et 5.5 % des RHST. Là
encore, cette situation est due à la présence de diverses institutions européennes et au fait que de nom-
breuses multinationales ont leur siège européen dans ce pays. L’Autriche et le Royaume-Uni comptent
également des proportions relativement fortes d’étrangers. Au Royaume-Uni, la part relative des RHST
non nationales est plus grande que celle des non nationaux dans l’ensemble des groupes de professions.

Source : OCDE à partir des données de la National Science Foundation/SRS, base de données SESTAT, et des données de l’enquête Eurostat sur
la population active, mai 2003.
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B.9. Personnel de R-D

• Le personnel total de R-D est constitué de l’ensemble des personnes directement affectées aux
activités de R-D et inclut donc les techniciens et le personnel de soutien en plus des chercheurs.
L’emploi du personnel de R-D est en relation étroite avec le montant des dépenses de R-D. Il est
plus intensif dans les pays nordiques avec en Finlande et en Suède plus de 15 pour mille
emplois consacrés à la R-D. En France et au Japon, 13.5 pour mille emplois sont aussi dévolus
aux activités de R-D, ce qui est bien plus élevé que la moyenne de l’Union européenne se
situant à 10.5 pour mille emplois.

• Les pouvoirs publics accordent une attention croissante à la participation des femmes aux
activités de R-D. Les femmes sont en effet sous représentées parmi les chercheurs. Dans la
plupart des pays pour lesquels les données sont disponibles, le pourcentage des femmes
chercheurs se situe entre 25 % et 35 %. Le Portugal est le seul pays pour lequel les femmes
chercheurs dépasse 40 % du total des chercheurs, tandis qu’à l’autre extrême, les Japon et la
Corée sont caractérisés par un très faible pourcentage de femmes chercheurs (environ 11 %).

• C’est dans le secteur de l’enseignement supérieur que l’on trouve essentiellement les femmes
chercheurs et leur participation est particulièrement faible dans le secteur des entreprises,
lequel concentre dans la plupart des pays le plus grand nombre de chercheurs (voir B.10). Cette
distribution inégale des femmes entre les différents secteurs d’emploi a une incidence sur la
faible participation globale des femmes chercheurs.

Source : OCDE, base de données PIST, novembre 2003.
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B.10. Chercheurs

• En 2000, on dénombrait environ 3.4 millions de chercheurs engagés dans des activités de R-D dans
la zone OCDE, ce qui correspond à environ 6.5 chercheurs pour mille emplois, soit une
augmentation considérable par rapport à 1995 (5.8 chercheurs pour mille emplois). En 2000, le
secteur des entreprises employait quelque 2.1 millions de chercheurs (soit environ 64 % du total).

• Dans les grandes régions de l’OCDE, c’est le Japon qui compte le plus grand nombre de chercheurs
dans l’emploi, devant les États-Unis et l’Union européenne. L’intensité d’emploi des chercheurs de la
Finlande, de la Suède, du Japon et des États-Unis est largement supérieure à la moyenne de l’OCDE.

• La Finlande, les États-Unis, le Japon et la Suède sont aussi les seuls pays où l’on compte, dans
l’industrie, plus de six chercheurs pour mille emplois, contre seulement trois ou quatre pour mille
emplois dans les grandes économies européennes. Le Mexique, la Turquie, le Portugal, la Grèce et
la Pologne ont une faible intensité de chercheurs dans les entreprises (moins de 1 pour mille
emplois dans l’industrie). Cette situation s’explique principalement par des caractéristiques
nationales ; dans ces pays, le secteur des entreprises joue un rôle considérablement moindre dans
le système national d’innovation que le secteur de l’enseignement supérieur et celui de l’État.

• Ce sont les petites économies de l’OCDE, telles que le Portugal, l’Islande et le Mexique qui ont
connu la plus forte croissance de l’effectif des chercheurs en entreprise ; leur nombre a
augmenté de plus de 15 % par an depuis 1995. Les économies en transition d’Europe centrale et
orientale ont connu une réduction de l’effectif des chercheurs en entreprise au cours des
années 90, même si cette tendance s’est inversée ces dernières années en République tchèque
et en Hongrie. L’Italie est le seul autre pays de l’OCDE dans lequel le nombre de chercheurs
employés en entreprise a diminué depuis 1995.

Source : OCDE, base de données PIST, novembre 2003.
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B.11. Universitaires étrangers aux États-Unis

• En 2001-2002, les universités des États-Unis ont accueilli 86 015 universitaires étrangers
(enseignants et chercheurs non immigrants) contre 59 981 en 1993-1994. Cette augmentation
représente un taux de croissance annuel moyen de 4.6 %. En 1999-2000, 17.7 % de ces
universitaires étrangers venaient de Chine, principal pays d’origine devançant de loin les autres
pays. Un peu plus de la moitié des universitaires étrangers étaient originaires des pays de
l’OCDE et un quart de l’Union européenne.

• La Russie et la Corée se caractérisent par un taux de croissance annuel moyen élevé
(respectivement 15.9 % et 10.1 %) de leurs universitaires en visite aux États-Unis et par un
nombre élevé en pourcentage de leurs chercheurs universitaires au niveau national (10.6 % et
13.3 % respectivement). Pour la plupart des pays de l’OCDE, le nombre d’universitaires détachés
temporairement dans des universités des États-Unis représente 2 % à 4 % des chercheurs
universitaires au niveau national et ce pourcentage est resté stable dans les années 1990.

• On estime le nombre de visiteurs étrangers à 30 % ou 40 % du nombre total de chercheurs de
l’enseignement supérieur aux États-Unis. A titre de comparaison, le pourcentage de chercheurs
étrangers dans l’enseignement supérieur était de 5.0 % au Portugal, 7.5 % en France et 10.5 % en
Norvège. La Suisse, de son côté, offre une situation comparable aux États-Unis avec environ 35 %
de chercheurs étrangers dans ses universités.

Source : OCDE, à partir des données de l’Institute of International Education (IIE), octobre 2003.
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B.12. Chercheurs dans les économies non membres de l’OCDE

• Les chercheurs des économies non membres de l’OCDE représentaient près du tiers du total
combiné des chercheurs des pays membres et des économies non membres de l’OCDE
présentés dans les graphiques, une proportion beaucoup plus importante que celle de ces
économies dans les dépenses de R-D (voir A.9). L’explication en est que les dépenses par
chercheur sont considérablement moindres dans les économies moins développés (salaires plus
bas, personnel de soutien moins nombreux et moins coûteux, matériel moins coûteux, etc.).

• En 2002, la Chine occupait le deuxième rang dans le monde pour le nombre de chercheurs
(811 000), derrière les États-Unis (1.3 million en 1999), mais devant le Japon (676 000 en 2001) et
la Russie (492 000). En pourcentage de l’emploi total, Singapour et la Russie employaient un plus
grand nombre de chercheurs que les pays de l’OCDE en moyenne, tandis que l’Inde, le Brésil et
la Chine se situaient à cet égard nettement en dessous de la moyenne, du fait de la taille de leur
population et de leur structure de développement.

• La Russie a accusé une diminution de 21 % de son nombre de chercheurs entre 1994 et 1998,
pour connaître ensuite une légère reprise, suivi par une nouvelle décroissance en 2002.

• Dans les économies asiatiques relativement développées et en Chine, comme dans la zone
OCDE, c’est au secteur des entreprises que revient la plus grande part des chercheurs. En
revanche, dans les pays moins développés – membres ou non membres de l’OCDE – la plupart
des chercheurs sont employés par les secteurs de l’État et de l’enseignement supérieur.

Source : OCDE, base de données PIST, novembre 2003 ; Eurostat, base de données NewCronos, novembre 2003 ; et OCDE, d’après des
sources nationales.
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C. BREVETS

Les brevets sont des droits exclusifs délivrés aux inventeurs par des autorités compétentes, afin
que ceux-ci puissent utiliser et exploiter leurs inventions durant une période de temps limitée
(généralement 20 ans). Un brevet est délivré à une entreprise, un individu ou à toute autre entité dès
lors que l’invention satisfait aux critères de nouveauté, qu’elle est non triviale et donne lieu à de
possibles applications industrielles. Les documents de brevets constituent une source d’information
d’une grande richesse sur l’invention elle-même, sur les caractéristiques techniques, les inventeurs, la
genèse de l’invention, etc.

Les indicateurs basés sur les brevets reflètent les performances des pays, régions et entreprises,
en terme d’inventivité, et mesurent d’autres aspects de la dynamique du processus d’innovation (la
coopération dans l’innovation, l’internationalisation des technologies, etc.). En complément d’autres
indicateurs de la science et de la technologie, les indicateurs de brevets contribuent à améliorer notre
compréhension du système d’innovation et des facteurs qui favorisent la croissance économique. Les
adresses des inventeurs permettent de développer, par exemple, des indicateurs évaluant le niveau
d’internationalisation et de collaboration internationale des activités de S-T.

Le volume d’activité dans les brevets s’est considérablement accru au cours de la dernière
décennie, et ce dans le monde entier. Ceci reflète l’importance grandissante de la place prise par les
brevets dans une économie fondée sur le savoir. La communauté des entreprises et les instituts de
recherche multiplient l’utilisation de brevets pour protéger leurs inventions. Plus de 850 000 demandes
de brevets ont été déposées en Europe, au Japon et aux États-Unis en 2002, contre environ
600 000 en 1992.

Bien que la hausse des activités de brevet touche la plupart des domaines technologiques, deux
domaines ont contribué considérablement à l’explosion du brevetage : les biotechnologies et les TIC.
Entre 1991 et 2000, le nombre de brevets dans les biotechnologies et les TIC déposés auprès de
l’Office européen des brevets (OEB) a augmenté à hauteur de 10.2 % et 9.1 % respectivement, contre
6.6 % pour l’ensemble des demandes de brevet déposées à l’OEB.

Les familles de brevets triadiques de l’OCDE (inventions protégées à la fois par l’OEB, l’office de
brevets japonais JPO et l’USPTO) affichent plus de 42 000 familles de brevet en 1999. Les États-Unis
représentent 34.4 % du total des familles, suivi de l’Union européenne (31.7 %) et du Japon (26.7 %).

L’internationalisation de la technologie s’est accrue dans le temps, comme le révèle la part
grandissante de technologies détenues par des entreprises d’un pays autre que le pays de résidence
de l’inventeur. A la fin des années 90, 14 % des inventions issues de pays de l’OCDE étaient, en
moyenne, détenues ou co-détenues par un résident étranger, contre 10.7 % au début des années 90.

La coopération internationale (brevets impliquant des co-inventeurs résident à l’étranger) se
révèle plus importante pour les petits pays de l’OCDE, comme le Luxembourg, la Pologne et la
République slovaque. A la fin des années 90, 6.6 % des brevets étaient issus d’une recherche menée en
collaboration avec un partenaire étranger, soit une augmentation de 2.5 points par rapport au niveau du
début des années 90.

La Corée et le Japon sont les pays qui internationalisent le moins leur recherche, en termes de
propriété transfrontière des inventions : peu d’inventions locales sont détenues par des étrangers, et
peu d’inventions réalisées par des non-résidents sont détenues par ces pays. Leur niveau de
collaboration internationale pour les activités de brevet est également faible.
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C.1. Tendances dans les demandes de brevets

• Les demandes de brevet se sont considérablement étendues dans le monde entier durant la
dernière décennie. L’accélération des activités de brevets reflète l’importance croissante des brevets
dans une économie fondée sur la connaissance. Les entreprises et instituts de recherche multiplient
leurs recours à des brevets pour protéger leurs inventions.

• En 2002, le total des demandes de brevet en Europe, au Japon et aux États-Unis s’élevait à environ
850 000 brevets, soit une augmentation de 40 % par rapport au niveau de 1992. Les nouvelles
technologies (émergeantes), telles que les TIC et les biotechnologies, contribuent largement à la forte
croissance des demandes de brevet.

• La croissance du nombre de demandes brevets auprès de l’USPTO, qui s’élevait à 9 % par an à la fin
des années 80, s’est vue ralentir au début des années 1990 avant de remonter à une croissance
annuelle de 10 % à la fin des années 90. A l’OEB, les taux de croissance étaient relativement élevés
dans les années 80, ont stagné durant la première moitié de la décennie 1990, et se sont de nouveau
accrus à la fin des années 90 (avec une croissance moyenne de 10 % par an). Si l’on ajuste les données
du JPO sur les demandes de brevet pour prendre en compte le changement de loi, une forte
croissance a également affecté le JPO, plus particulièrement en 1994 et 2000.

• Les dernières données disponibles (2002) présentent une baisse du nombre de demandes de
brevets déposées à l’OEB et au JPO, ainsi qu’un ralentissement à l’USPTO. La réduction des
dépenses de R-D des entreprises, ainsi que le déclin économique des pays de l’OCDE, expliquent
en partie ce phénomène.

Source : OCDE, base de données sur les brevets, et rapports annuels de l’OEB, le JPO et l’USPTO, novembre 2003.
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C.2. Évolution des brevets déposés auprès de l’OEB et de l’USPTO

• Pour la majorité des 16 principaux pays déposants (et étudiés ici), le taux de croissance annuelle
moyen des demandes de brevets auprès de l’OEB était significativement plus élevé dans la
seconde moitié des années 90 (1994-2000) que dans la première moitié (1991-93). La Corée, la
Finlande, la Suède et la Belgique, où les taux respectifs sur les premières années dépassaient
ceux de la fin de la décennie 1990, sont les exceptions.

• Par opposition, le processus inverse s’observe à l’USPTO. Pour la majorité des 16 principaux pays
protégés, les taux de croissance annuelle moyens sur la première moitié des années 90 (1991-93)
sont supérieurs à ceux constatés sur la seconde moitié (1994-99). Dans la seconde moitié des
années 90, chaque pays présente des taux de croissance annuelle moyens supérieurs à l’OEB
qu’à l’USPTO. Dans une certaine mesure, ceci s’explique par un décalage dans la prise en
compte des demandes de brevets encore en attente à l’USPTO.

• Au cours des années 90, les inventions d’origine coréenne et israélienne se sont développées
rapidement. La Corée et Israël ont affiché, pendant la première et la seconde moitié de la
décennie, les taux de croissance annuelle moyens de dépôts de brevets les plus élevés à l’OEB
et à l’USPTO.

Source : OCDE, base de données sur les brevets, novembre 2003.
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C.3. Familles triadiques de brevets

• Pour améliorer la qualité et la comparabilité internationale des indicateurs de brevets, l’OCDE a
développé des indicateurs de familles triadiques de brevets (inventions protégées à la fois à
l’Office Européen des Brevets, au Japanese Patent Office et à l’US Patent and Trademark Office).

• En 1999, le nombre total de familles triadiques de brevets était estimé à plus de 42 000, soit une
hausse de 41.5 % par rapport au niveau de 1991. Les États-Unis représentaient 34.3 % du total,
suivis par l’Union européenne (31.7 %) et le Japon (26.7 %).

• Entre 1991 et 1999, la part des familles triadiques de brevets de l’Allemagne, de l’Union européenne,
de la Corée et de la Suède a augmenté alors que celle du Japon et de la France diminuait.

• Si l’on tient compte de la population, l’Union européenne (36) affiche un ratio de familles
triadiques de brevets par habitant (propension à déposer des brevets) bas en comparaison des
États-Unis (52) et du Japon (89). La Suisse montre la propension la plus forte, suivie de la Suède
(94), du Japon (89), de la Finlande (76) et de l’Allemagne (70). Au contraire la Chine (0.1), la
Turquie (0.1), le Mexique (0.1) et la Pologne (0.2) ont des propensions à breveter très faibles.

• Entre 1991 et 1999, la propension à déposer des brevets a augmenté dans tous les pays (étudiés
ici). La Suède, la Finlande et Israël sont les trois cas les plus notables où la propension à
breveter s’est accrue de manière significative pendant les années 90.

Source : OCDE, base de données sur les brevets, novembre 2003.
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C.4. Demandes de brevets auprès de l’Office européen des brevets

• En 2000, le nombre total de demandes de brevets déposées auprès de l’Office Européen des
Brevets (OEB) atteignait les 106 730, soit une hausse de 78 % par rapport au niveau de 1991. Le
décompte des brevets repose sur la date de priorité (proche de la date d’invention) et prend en
compte les transferts des demandes faites dans le cadre du Traité de Coopération sur les
Brevets, la dernière donnée disponible est par conséquent celle de 2000.

• L’Union européenne était responsable de 46.2 % des demandes de brevets auprès de l’OEB, une
part très largement au-dessus de celle des États-Unis (26.4 %) et du Japon (19.4 %). Cependant,
ce chiffre surestime quelque peu les performances d’inventivité européennes, car les brevets
déposés à l’OEB révèlent surtout l’existence d’un marché domestique des pays de l’UE
(« préférence nationale »).

• Pour neutraliser l’effet de taille du pays, les demandes de brevets sont rapportées à la
population. Le ratio brevets par habitant (propension à déposer des brevets) a augmenté dans
tous les pays (étudiés ici) entre 1991 et 2000. Les écarts observés dans les trois principales
régions de l’OCDE sont plus réduits si on tient compte de leur propension à breveter que si on
regarde les nombres absolus de brevets. La Suisse (364), l’Allemagne (263), la Finlande (258) et
la Suède (247) ont une forte propension à déposer des brevets.

Source : OCDE, base de données sur les brevets, novembre 2003.
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C.5. Intensité en brevets

• Il existe une (forte) corrélation positive (R2 = 0.95) entre le nombre de familles triadiques de
brevets et le niveau des dépenses de R-D financées par l’industrie.

• Les pays avec un niveau élevé de dépenses de R-D financées par l’industrie (tels que les États-
Unis, le Japon, l’Allemagne et la France) présentent également un nombre important de familles
triadiques de brevets. Les pays d’Europe de l’Est et d’Europe du Sud, plus l’Islande, ont à la fois
des niveaux de dépenses de R-D industrielle et de familles triadiques de brevets bas.

Source : OCDE, bases de données sur les brevets et la R-D, novembre 2003.
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C.6. Dépôt de brevets liés aux TIC

• Les demandes de brevets liés aux TIC se sont développées beaucoup plus rapidement à l’Office
européen des brevets (OEB), que les demandes de brevets de manière générale.
Entre 1991 et 2000, elles ont augmenté de 9.1 % par an, alors que l’ensemble des demandes de
brevets s’était accrue de 6.6 %.

• En 2000, le nombre total des demandes de brevets liés aux TIC enregistrées à l’OEB s’élevait à
37 027. L’Union européenne en était à l’origine de 39 %, soit plus que les États-Unis (29 %) et le Japon
(25 %). Mais ceci reste en deçà de la contribution de l’UE au nombre total de demandes de brevets.

• Par rapport au niveau moyen observé dans la zone OCDE (35 %), la proportion des brevets TIC
dans l’ensemble des brevets est élevée en Finlande (57 %), en Israël (50 %), en Corée (49 %) et
aux Pays-Bas (46 %). A l’inverse, le ratio TIC/ensemble des brevets est faible en République
slovaque, au Portugal, en République tchèque, au Luxembourg et en Turquie (moins de 15 %).

• Pour la plupart des pays, la part des TIC dans l’ensemble des brevets est supérieure en 2000 à
son niveau de 1991, en particulier en Finlande et en Suède (ces pays affichent également des
niveaux élevés de dépenses de R-D pour les TIC).

Source : OCDE, base de données sur les brevets, novembre 2003.
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C.7. Propriété transfrontière des inventions

• Comme les entreprises, dans le cadre de leur stratégie d’internationalisation, relocalisent progressive-
ment leur production et les activités de recherche à l’étranger, une part croissante de la technologie est
détenue par des firmes dont le pays d’origine n’est pas le pays de résidence de l’inventeur.

• En moyenne, 14.3 % de toutes les inventions des pays de l’OCDE étaient détenues ou co-
détenues par un résident étranger en 1999-2000, contre 10.7 % en 1991-92. De même, les pays de
l’OCDE détenaient en 1999-2000 autour de 14.6 % des inventions faites dans des pays autres que
celui du propriétaire, contre 10.9 % en 1991-92.

• La propriété étrangère d’inventions domestiques est importante en Pologne, au Luxembourg, en
Fédération de Russie et au Mexique, où plus de 60 % des brevets enregistrés auprès de l’Office
européen des brevets (OEB) sont détenus (ou co-détenus) par un résident étranger.

• La détention d’inventions réalisées par des non-résidents est importante dans les petits pays
ouverts. Par exemple, au Luxembourg, plus de 77 % de toutes les inventions détenues par des
résidents sont faites à l’étranger. Cette proportion est également élevée en Suisse (47 %), en
Irlande (36 %), aux Pays-Bas (32 %) et au Canada (32 %).

• Sur le plan de la détention transnationale d’inventions, le Japon et la Corée sont bien moins internationa-
lisés, avec peu d’inventions locales détenues par des étrangers et peu d’inventions étrangères détenues
localement. Ceci peut en partie s’expliquer par les barrières linguistiques, une faible pénétration des
filiales étrangères et une certaine distance géographique de l’Europe et des États-Unis.

Source : OCDE, base de données sur les brevets, novembre 2003.
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C.8. Coopération internationale

• Les co-inventions en matière de brevets fournissent un indicateur du niveau de coopération
internationale dans les activités de science et de technologie. En 1999-2000, 6.6 % des brevets de
résidents de l’OCDE (enregistrés auprès de l’Office européen des brevets) étaient le fruit de
recherches internationales en collaboration, contre 4.1 % en 1991-92.

• L’internationalisation a tendance à être plus importante dans les plus petits pays de l’OCDE. Par
exemple, 56 % des brevets avec un inventeur du Luxembourg s’avèrent être également
d’inventeurs d’autres pays. La Pologne (54 %) et la République slovaque (54 %) présentent aussi
une proportion élevée de brevets avec des co-inventeurs étrangers. Ceci s’explique en partie
par le fait que le stock local de chercheurs est limité par la taille du pays, les chercheurs se
tournant alors vers une collaboration avec l’étranger.

• La coopération intra-communautaire mise à part, la collaboration internationale en matière de
brevets est moins importante dans l’Union européenne (7 %) qu’aux États-Unis (11 %). Au Japon
(3 %), la coopération internationale en science et technologie reste plutôt limitée.

• Pour la majorité des pays, la part des brevets avec co-inventeurs étrangers est supérieure à la fin
des années 90 à ce qu’elle était au début de la période. La Chine, le Portugal et Israël font figure
d’exception avec une croissance très soutenue de leurs capacités nationales en S-T au cours de
la décennie 1990.

Source : OCDE, base de données sur les brevets, novembre 2003.
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D. AUTRES DOMAINES

Les systèmes de la science et de l’innovation dans les pays de l’OCDE opèrent dans un contexte
plus large qui comprend des changements fondamentaux tels que la mondialisation, la révolution des
TIC et des transformations structurelles dues à la croissance des industries fondées sur la technologie
(et sur le savoir).

Dans de nombreux pays de l’OCDE, les activités de R-D sont moins internationalisées que les
activités de production. Les choses sont en train de changer, car les multinationales sont de plus en
plus nombreuses à établir des laboratoires de R-D à l’étranger. Les filiales étrangères représentent
moins de la moitié du total des dépenses en R-D des entreprises dans la plupart des pays, même si
cette part atteint jusqu’à 70 % dans certains pays comme l’Irlande et la Hongrie. Dans presque tous les
pays, les filiales étrangères ont une intensité de R-D inférieure à celle des entreprises nationales.

L’utilisation de l’Internet augmente dans les entreprises ainsi que dans les ménages. Plus de trois
quarts des entreprises (de 10 salariés ou plus) ont désormais accès à l’Internet dans la moitié des pays de
l’OCDE. Les connections à haut débit sont un indicateur de plus en plus important concernant l’accès à
l’Internet par pays. La Corée est loin devant en termes de taux de pénétration du haut débit, avec plus de
22 abonnés pour 100 habitants en mars 2003. Le haut débit s’est aussi développé de façon considérable
dans les ménages au Canada, dans les pays nordiques, en Belgique, aux Pays-Bas et aux États-Unis.

En 2000, les industries manufacturières à forte et moyenne forte intensité de technologie (comme
les produits pharmaceutiques et les machines électriques) représentaient environ 8.5 % de la valeur
ajoutée totale de la zone de l’OCDE et les services marchands fondés sur le savoir 19 % (environ 30 % si
l’on compte l’éducation et la santé). Ces industries demeurent un élément moteur de la croissance
économique dans des pays tels que l’Irlande, la Corée et la Hongrie.

Les échanges en biens de haute technologie, tels que le matériel aéronautique, les produits
informatiques, les produits pharmaceutiques et les instruments scientifiques, représentaient plus d’un
quart du total des échanges en 2000 et 2001, comparé à un cinquième au début des années 90. Si l’on
inclut les industries à moyenne haute technologie (telles que les machines électriques, l’automobile et
les produits chimiques), ces industries représentent près de deux tiers du total des exportations de
produits manufacturés de la zone OCDE. C’est aux exportations à forte intensité technologique qu’il
faut attribuer une bonne part de la croissance des échanges au cours de la dernière décennie. Dans
tous les pays de l’OCDE, elles ont progressé plus rapidement que l’ensemble des exportations de
produits manufacturés.
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D.1. Internationalisation de la R-D dans le secteur manufacturier

• Dans de nombreux pays de l’OCDE, les activités de R-D sont moins internationalisées que les
activités de production. Les choses sont en train de changer, car les multinationales sont de plus
en plus nombreuses à établir des laboratoires de R-D à l’étranger. Idéalement, la présence de
filiales étrangères exécutant des activités de recherche permet au pays d’accueil de bénéficier
des capacités technologiques et organisationnelles de ces entreprises. Cependant, les données
disponibles indiquent que les activités de R-D menées à l’étranger consistent essentiellement
en des travaux de conception et de développement destinés à aider la société-mère à établir sa
présence sur le marché du pays d’accueil.

• La part des filiales étrangères dans la R-D industrielle varie considérablement selon les pays, de
moins de 5 % au Japon à plus de 70 % en Hongrie et en Irlande. Ces écarts traduisent
essentiellement la contribution des filiales étrangères à l’activité industrielle. Par exemple, la
part des filiales étrangères dans la production manufacturière est importante en Irlande mais pas
au Japon. Il est estimé qu’environ un cinquième de la croissance de la R-D aux États-Unis
entre 1996 et 2001 peut être attribué aux filiales étrangères.

• La part des filiales étrangères dans la R-D reflète la taille de l’effort de R-D de ces filiales par
rapport à celles des entreprises du pays d’accueil. En Hongrie et en Irlande, par exemple, les
filiales étrangères mènent proportionnellement plus d’activités de R-D que les entreprises du
pays d’accueil tandis que dans la plupart des autres pays de l’OCDE, et particulièrement au
Japon, la situation est inversée.

Source : OCDE, base de données AFA, novembre 2003.
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D.2. Accès à l’Internet

• Dans de nombreux pays, presque toutes les entreprises comptant au moins dix salariés sont
utilisatrices d’Internet. L’usage fréquent de celui-ci est positivement corrélé au nombre de sites
Web d’entreprises du pays. En Finlande, au Danemark, et en Suède, les deux tiers au moins des
entreprises de 10 salariés et plus ont un site Web.

• Les lignes numériques d’abonnés (DSL), les modems câbles et les autres types de connexion à
haut débit constituent un indicateur de plus en plus important de la pénétration de l’Internet, et
peuvent être utilisés pour la téléphonie ainsi que pour la transmission de volumes
considérables de données. Le haut débit a connu sa plus forte diffusion en Corée, au Canada,
dans les pays nordiques, en Belgique, aux Pays-Bas et aux États-Unis.

• Entre 2002 et 2003, l’accès à haut débit a continué à croître à un rythme élevé, dans certains pays
ayant un taux de pénétration faible (Irlande, Pologne, Mexique), ainsi que dans d’autres où le
taux de pénétration était déjà élevé (Pays-Bas, Islande).

Source : OCDE, bases de données sur les TIC et les télécommunications ; Eurostat, 2003.
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D.3. Industries à forte intensité de technologie et de savoir

• Toutes les industries engendrent et/ou exploitent dans une certaine mesure de nouvelles
technologies ou connaissances, mais l’intensité de technologie et/ou de savoir est plus forte dans
certaines. Pour évaluer l’importance de la technologie et du savoir, il est utile d’examiner plus
particulièrement les principaux producteurs de biens de haute technologie ainsi que les activités (y
compris les services) à forte utilisation de haute technologie et/ou pour lesquelles on dispose de la
main d’œuvre hautement qualifiée nécessaire pour tirer pleinement parti des innovations
technologiques. Quelques exemples d’industries technologiques sont les produits pharmaceutiques
et la construction aéronautique et spatiale ; les services « marchands » fondés sur le savoir incluent,
entre autres, l’intermédiation financière et assurance, ainsi que les postes et télécommunications.

• En 2000, les industries manufacturières à forte et moyenne forte intensité de technologie
représentaient environ 8.5 % de la valeur ajoutée totale de la zone de l’OCDE et les services
marchands fondés sur le savoir 19 % (environ 30 % si l’on compte l’éducation et la santé).

• En Irlande, en Corée et en Hongrie, les industries manufacturières à forte et moyenne-forte
intensité de technologie demeurent un élément moteur de la croissance économique. En Suisse
et au Luxembourg, la grande part des services à forte intensité de savoir s’explique par la
vigueur du secteur financier. Dans la plupart des autres pays, c’est aux services aux entreprises
que revient la plus grande part des services à forte intensité de savoir.

• Aux États-Unis et en France, la croissance réelle de la valeur ajoutée des industries manufacturières à
forte et moyenne forte intensité de technologie a dépassé celle des services dans les années 90. En
Europe et au Japon, les services ont en général connu une croissance plus rapide.

Source : OCDE, bases de données STAN et Comptes nationaux, mai 2003.
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D.4. Échanges dans les industries de haute et moyenne-haute technologie

• Les industries à forte intensité technologique (haute technologie + moyenne-haute technologie)
étaient à l’origine des deux tiers des exportations de produits manufacturés de la zone de
l’OCDE en 2001. On note toutefois des écarts considérables entre les pays. La part des industries
de haute et moyenne haute technologie varie en effet de plus de 80 % au Japon et en Irlande à
moins de 20 % en Nouvelle-Zélande et en Islande.

• L’intensité de technologie des exportations de produits manufacturés est particulièrement forte
en Irlande, aux États-Unis, au Royaume-Uni et en Corée, où la part des industries de haute
technologie dans les exportations est plus importante que celle des industries de moyenne-
haute technologie.

• C’est aux exportations à forte intensité technologique qu’il faut attribuer une bonne part de la
croissance des échanges au cours de la dernière décennie. Dans tous les pays de l’OCDE, elles ont
progressé plus rapidement que l’ensemble des exportations de produits manufacturés. Cela vaut
surtout pour les exportations de produits de haute technologie. Les exportations technologiques
ont connu une croissance très rapide en Islande, en Turquie et dans les pays d’Europe orientale,
mais leur contribution aux échanges internationaux de technologie demeure faible.

Source : OCDE, base de données STAN, novembre 2003.
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Annexe 

PRINCIPALES BASES DE DONNÉES DE L’OCDE UTILISÉES

Structure et performances industrielles

STAN : La base de données pour l’analyse industrielle regroupe des mesures annuelles de production,
d’utilisation du facteur travail, d’investissement et des échanges et permet aux utilisateurs de construire un large
éventail d’indicateurs orientés vers des domaines tels que la croissance de la productivité, la compétitivité et les
changements structurels en général. La décomposition par industrie fournit un niveau de détail suffisant pour
permettre aux utilisateurs de mettre en évidence les secteurs à fort contenu technologique et reste compatible avec
les secteurs utilisés dans les bases de données connexes. STAN est principalement fondée sur les tableaux d’activité
des Comptes nationaux annuels des pays membres et utilise des données en provenance d’autres sources, telles
que les enquêtes ou recensements industriels nationaux, pour estimer les éléments manquants.

La dernière version de STAN est fondée sur la Classification Internationale Type par Industrie (CITI) Rév. 3 et a
été élargie pour couvrir toutes les activités (y compris les services) et une gamme plus large de variables. En effet,
STAN a été fusionnée avec la Base de données sectorielles internationales (ISDB) qui n’est plus mise à jour. De plus
amples informations concernant STAN sont disponibles à l’adresse www.oecd.org/sti/stan

STAN est actuellement disponible sur le service en ligne SourceOCDE (www.sourceoecd.org). Elle est mise à jour sur
la base d’un roulement (afin d’assurer une mise à jour plus régulière des données, les nouveaux tableaux sont mis
en ligne dès qu’ils sont prêts) au lieu d’être publiée comme un « instantané » annuel.

Science et technologie

R-D et TBP : La base de données de R-D contient tous les résultats des enquêtes de l’OCDE sur les dépenses
et personnel de R-D depuis les années 60. La base de données TBP présente les données de la balance des
paiements technologiques. Ces bases servent, entre autres, de matière première pour la base de données PIST.

PIST : La base de données des principaux indicateurs de la science et de la technologie offre une sélection des
données annuelles les plus utilisées en ce qui concerne les performances scientifiques et technologiques des pays
de l’OCDE et de huit économies non membres (Argentine, Chine, Israël, Roumanie, Fédération de Russie, Singapour,
Slovénie, Taipei chinois). Les indicateurs, exprimés sous forme de proportions, pourcentages, taux de croissance, se
rapportent aux ressources consacrées à la R-D, aux familles de brevets, à la balance des paiements technologiques
et au commerce international de produits de haute technologie.

Base de données de brevets : Cette base de données regroupe les brevets déposés dans les plus importants
offices nationaux de brevets : l’Office européen des brevets (OEB) ; le US Patent and Trademark Office (USPTO) ;
l’Office japonais des brevets (JPO), et d’autres offices nationaux ou régionaux. Chaque brevet y est référencé selon
les numéros de brevets et dates associées (correspondant à la publication, au dépôt de la demande ou la priorité
du brevet) ; les noms et pays de résidence des déposants et des inventeurs ; et les catégories technologiques,
suivant la classification nationale des brevets et la classification internationale des brevets (CIB). Les indicateurs qui
en découlent sont essentiellement des comptages simples des demandes de brevets déposées auprès d’un office
national, ainsi que des regroupements par familles de brevets « triadiques » (brevets déposés à l’OEB, à l’USPTO et
au JPO pour protéger une invention unique).

Mondialisation et commerce international

AFA : La base de données sur les activités des filiales étrangères contient des données détaillées sur les
performances des filiales dans l’industrie manufacturière des pays de l’OCDE (investissements entrants et sortants).
Les données mettent en évidence la place grandissante des filiales étrangères dans l’économie des pays d’accueil,
notamment dans la production, l’emploi, la valeur ajoutée, la recherche-développement, les exportations et les
salaires. AFA comprend 18 variables ventilées par pays d’origine et par secteur d’activité industrielle (selon la CITI
Rév. 3) pour 23 pays de l’OCDE.
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Technologies de l’information et des communications (TIC)

Télécommunications : Cette base de données est produite en association avec la publication biennale
Perspectives des communications. Elle fournit des données sous forme de séries temporelles, de 1980 à 2002, pour tous
les pays membres de l’OCDE, selon la disponibilité des données. Elle contient à la fois des indicateurs des
télécommunications et des indicateurs économiques.

TIC : un travail est en cours afin de développer une base de données sur l’offre et l’utilisation des TIC. Les
statistiques du secteur des TIC, sur l’emploi, la valeur ajoutée, la production, les salaires, le nombre d’entreprises,
la R-D, les importations et les exportations, sont collectées selon la définition de l’OCDE du secteur des TIC.

Couverture des pays dans les principales bases de données de la DSTI utilisées dans la publication

Autres bases de données OCDE

ADB : Base de données analytique (Département des affaires économiques).

ANA : Comptes nationaux annuels (Direction des statistiques).

Éducation (Direction de l’éducation).

Niveaux d’éducation (Direction de l’éducation)

Des informations complémentaires sur les bases de données de l’OCDE sont disponibles à l’adresse suivante :
www.oecd.org/statistiques/

Industrie Science et technologie Globalisation TIC

STAN R-D TBP PIST Brevets AFA Télécom.

Allemagne ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓
Australie ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓
Autriche ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓
Belgique ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓
Canada ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓
Corée ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓
Danemark ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓
Espagne ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓
États-Unis ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓
Finlande ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓
France ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓
Grèce ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓
Hongrie ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓
Irlande ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓
Islande ✓ ✓ ✓ ✓
Italie ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓
Japon ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓
Luxembourg ✓ ✓ ✓ ✓ ✓
Mexico ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓
Norvège ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓
Nouvelle-Zélande ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓
Pays-Bas ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓
Pologne ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓
Portugal ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓
République slovaque ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓
République tchèque ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓
Suède ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓
Suisse ✓ ✓ ✓ ✓ ✓
Royaume-Uni ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓
Turquie ✓ ✓ ✓ ✓ ✓
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